
La laïcité 

  Qu’est-ce que la laïcité ?  

En droit, la laïcité est le principe de « séparation dans l'État de la société civile et de la société religieuse » 

et « d'impartialité ou de neutralité de l'État à l'égard des confessions religieuses ». 

  Quels sont les trois principes de la laïcité ? 
 
La laïcité repose sur trois principes : la liberté de conscience et celle de manifester ses convictions dans les 
limites du respect de l'ordre public, la séparation des institutions publiques et des organisations religieuses 
et l'égalité de tous devant la loi quelles que soient leurs croyances ou leurs convictions. 
 
  Qu’est-ce qui caractérise la spécificité alsacienne en matière de laïcité? 

C’est un héritage ancien ; on peut retenir les dates suivantes :  

- 1801 : Napoléon et Pie VII négocient le régime concordataire pour l’Eglise.  

- 1850 : la Loi Falloux organise l’instruction publique en accordant une large place à l’enseignement 

confessionnel. 

- 1880 : l’Alsace est annexée par l’Allemagne, la laïcisation issue des lois Ferry ne s’y applique pas. 

- 1905 : loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat qui abroge le régime concordataire, à l’exception des 

trois départements annexés (Moselle, Haut-Rhin, Bas-Rhin).  

- 1925 : l’exception concordataire est confirmée par un arrêté du Conseil d’Etat.  

- 2013 : le Conseil constitutionnel maintient la législation concordataire. 

- 2014 : décret qui crée une commission chargée d’étudier et de proposer toutes mesures relatives 

au droit particulier applicable aux 3 départements.  

  Qu'est-ce que la laïcité à l'école ? 
 

L'éducation laïque est mise en place à l'école pour assurer le principe de liberté, que ce soit la liberté 
d'expression, la liberté de pensée, la liberté de culte… Mais aussi pour assurer le principe de liberté et pour 
développer un sentiment de tolérance et d'acceptation de tous. 
La Charte de la laïcité à l'École est exploitée par les enseignants dans des activités pédagogiques variées. 
 

  
 


